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Déclaration de naissance

Qu'est-ce que la garantie contre les accidents de la vie 
privée ?

Mis à jour le 17 janvier 2017 par « direction de l'information légale et administrative »

La garantie contre les accidents de la vie (GAV) vise à protéger l'assuré, et éventuellement sa 
famille, des conséquences des accidents de la vie quotidienne. L'assureur indemnise la 
victime si le responsable de l'accident n'est pas identifié ou s'il en est lui-même le 
responsable. Les contrats proposés par les assureurs diffèrent, et certains éléments de la 
garantie peuvent être déjà couverts par d'autres moyens (sécurité sociale, complémentaire 
santé, carte bancaire...).

Qui est couvert ?

La garantie peut concerner l'assuré uniquement ou inclure aussi ses enfants et la personne 
avec qui il vit en couple.

Risques couverts

La garantie accidents de la vie couvre les dommages corporels liés :

aux accidents domestiques (brûlure, chute, bricolage, jardinage, intoxication...),

aux accidents survenus dans le cadre de loisirs (sport, voyage...),

aux catastrophes naturelles (tempête, avalanche, tremblement de terre...) ou 
technologiques (effondrement d'un magasin, par exemple),

aux accidents médicaux,

aux agressions ou attentats.
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Risques exclus

La garantie ne couvre ni les accidents de la route, ni les accidents de travail, dont 
l'indemnisation est prise en charge par d'autres moyens.

Vérifiez également les éléments du contrat que l'assureur vous propose. En effet, certains 
risques peuvent être spécifiquement exclus de la protection (certaines activités sportives par 
exemple).

Préjudices indemnisés

Le contrat de base prévoit l'indemnisation des victimes ayant subi une incapacité permanente 
égale à au moins 30 %.

Cependant, les assureurs peuvent offrir une indemnisation dès 10 %, voire 5 %.

L'indemnisation vise à réparer le préjudice physique, ses conséquences sur la vie 
professionnelle, personnelle, matérielle et familiale de la victime.

En cas de décès, les préjudices moraux et économiques des bénéficiaires sont pris en 
compte.

La garantie couvre les accidents survenus dans les pays de l'Union européenne et la Suisse. 
Ceux survenus dans le reste du monde sont couverts si le séjour durait moins de 3 mois.

Délai d'indemnisation

L'indemnisation doit être rapide. Ainsi, l'assureur doit proposer une offre d'indemnisation dans 
les 5 mois qui suivent la déclaration de l'accident ou du décès.

L'assureur doit alors verser le montant de l'indemnisation au plus tard 1 mois après l'accord 
de la victime ou du bénéficiaire.

L'indemnisation au titre de la garantie des accidents de la vie est plafonnée. Ce plafond ne 
doit pas être inférieur à 1 000 000 ¤.

Pour en savoir plus

Informations pratiques sur l'assurance - Information pratique - Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution (ACPR)

Où s'adresser ?

http://www.abe-infoservice.fr/assurance.html


Assurance Banque Épargne Info Service

- Pour un complément d'information

Informations sur les démarches et les relations contractuelles dans le domaine de 
l'assurance, de la banque et de l'épargne

Par téléphone

0 811 901 801

Du lundi au vendredi de 8h à 18h.

Numéro violet ou majoré : coût d'un appel vers un numéro fixe + service payant, depuis un 
téléphone fixe ou mobile

Pour connaître le tarif, écoutez le message en début d'appel

Par courrier

ABE Info Service

61 rue Taitbout

75436 Paris Cedex 09

Par messagerie

Via le formulaire de contact

Votre assureur

- Pour obtenir des précisions sur le contrat

Mairie 
de Nargis

1, rue de la Mairie

http://www.abe-infoservice.fr/abe-info-service/nous-contacter.html
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